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Accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte contre la 
grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et l'Office 
européen de police (Europol)

  2015/0809(CNS) - 15/12/2015 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 490 voix pour, 159 contre et 44 abstentions, une résolution législative sur le projet de décision d'exécution du
Conseil portant approbation de la conclusion, par l'Office européen de police (Europol), de l'accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la
lutte contre la grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et Europol.

Le Parlement a  dans le cadre de la procédure de consultation du Parlement. Il a demandé à la Commission :approuvé le projet du Conseil

d'évaluer, après l'entrée en vigueur du nouveau , les dispositions contenues dans l'accord de coopération, enrèglement relatif à Europol
particulier celles relatives à la ;protection des données 
d'informer le Parlement et le Conseil des conclusions de cette évaluation et, le cas échéant, de formuler une recommandation en vue
d'autoriser l'ouverture d'une renégociation internationale de cet accord.

Accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte contre la 
grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et l'Office 
européen de police (Europol)

  2015/0809(CNS) - 24/08/2015 - Document de base législatif

OBJECTIF : approuver la conclusion, par l'Office européen de police (Europol), de l'accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte
contre la grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et Europol.

ACTE PROPOSÉ : Décision d’exécution du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil adopte l’acte après consultation du Parlement européen mais sans être tenu de suivre l'avis de celui-
ci.

CONTEXTE : en vertu de la  portant création de l'Office européen de police (Europol) et de la  portantdécision 2009/371/JAI décision 2009/934/JAI
adoption des règles d'application régissant les relations d'Europol avec ses partenaires, Europol doit conclure des accords avec les États tiers qui ont
été inscrits sur la liste établie par la .décision 2009/935/JAI

Ces accords conclus ont pour objectif de soutenir l'action des autorités compétentes des États membres et leur coopération mutuelle dans la
 affectant deux États membres ou plus et dans la lutteprévention de la criminalité organisée, du terrorisme et d'autres formes graves de criminalité

contre ces phénomènes et peuvent porter sur l'échange d'informations opérationnelles, stratégiques ou techniques, y compris de données à caractère
personnel et d'informations classifiées.

Les Émirats arabes unis sont inclus dans la liste établie par la décision 2009/935/JAI.

Afin d’améliorer l’efficacité dans la prévention et la lutte contre des formes graves de criminalité et dans la lutte contre celles-ci, Europol a engagé la
procédure de conclusion d'un accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte contre la grande criminalité et le terrorisme entre les
Émirats arabes unis et Europol («accord stratégique»).

Les accords stratégiques impliquent l'échange d'informations à l'exclusion des données à caractère personnel. Ils ne peuvent être conclus par Europol
qu'avec l'approbation du Conseil, ce dernier ayant au préalable consulté le conseil d'administration d'Europol. Le conseil d'administration a approuvé

.l'accord stratégique le 13 mai 2015

Les conditions qui déclenchent l'exercice, par le Conseil, des pouvoirs d'exécution que lui confèrent les décisions 2009/371/JAI, 2009/934/JAI et 2009
/935/JAI pour approuver la conclusion de l’accord ont donc été satisfaites.

CONTENU : en vertu du projet de décision d’exécution, Europol serait autorisé à  dans le cadre de laconclure l'accord sur la coopération stratégique
lutte contre la grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et Europol.

Les termes de la coopération régie par l'accord stratégique prévoient  qui peuvent comprendre l'expertise, les comptesdes échanges d'informations
rendus généraux, les résultats d'analyses stratégiques, les informations sur les procédures d'enquêtes pénales et les informations sur les méthodes de
prévention de la criminalité, la participation à des activités de formation, ainsi que la fourniture de conseils et de soutien dans des enquêtes pénales
particulières.

L'accord stratégique ne comporte .aucune disposition sur l'échange de données à caractère personnel

Le Danemark, le Royaume-Uni et l'Irlande participent à l’adoption et à l’application de la décision.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2013/0091(COD)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2006/0310(CNS)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2009/0808(CNS)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2009/0809(CNS)&l=fr


Accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte contre la 
grande criminalité et le terrorisme entre les Émirats arabes unis et l'Office 
européen de police (Europol)

  2015/0809(CNS) - 03/12/2015 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adopté, dans le cadre d’une procédure législative spéciale (consultation du
Parlement), le rapport de Alessandra MUSSOLINI (PPE, IT) sur le projet de décision d'exécution du Conseil portant approbation de la conclusion, par
l'Office européen de police (Europol), de l'accord sur la coopération stratégique dans le cadre de la lutte contre la grande criminalité et le terrorisme
entre les Émirats arabes unis et Europol.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement européen .approuve le projet du Conseil

La Commission est invitée à :

évaluer, après l'entrée en vigueur du nouveau , les dispositions contenues dans l'accord de coopération, enrèglement relatif à Europol
particulier celles relatives à la protection des données;
informer le Parlement et le Conseil des conclusions de cette vérification et, le cas échéant, de formuler une recommandation en vue
d'autoriser l'ouverture d'une renégociation internationale de cet accord.

Pour rappel, aux termes de la décision du Conseil portant création d'Europol actuellement en vigueur ( ), il appartient au Conseildécision 2009/371/JAI
d'approuver la conclusion d'accords internationaux de coopération avec des États tiers ou des organisations internationales, après avoir consulté le
Parlement européen. Ces accords peuvent porter sur l'échange d'informations opérationnelles, stratégiques, techniques ou classifiées. L'accord de
coopération opérationnelle comprend également l'échange de données à caractère personnel.

La proposition à l'examen porte sur l'approbation d'un . Ce type d'accordaccord de coopération stratégique entre Europol et les Émirats arabes unis
stratégique exclut l'échange de données à caractère personnel. Les informations échangées peuvent comprendre des avis d'experts, des comptes
rendus généraux, des résultats d'analyses stratégiques, des informations sur les procédures d'enquêtes pénales, des informations sur les méthodes
de prévention de la criminalité, ainsi que sur les activités de formation ou encore de conseil et de soutien dans le cadre d'enquêtes pénales spécifiques.

L’exposé des motifs accompagnant le rapport indique que selon Europol, le poids des Émirats arabes unis dans la lutte contre le crime organisé
 étant donné que ce pays occupe une place de plus en plus centrale dans le secteur de la criminalité économique etaugmente continuellement

financière. Les gains provenant d'activités criminelles telles que la fraude à la TVA, la fraude intracommunautaire à l'opérateur défaillant et le
blanchiment d'argent ont été réinvestis aux Émirats arabes unis, et les principaux criminels impliqués dans ces opérations se sont réfugiés dans le
pays.

La conclusion de cet accord de coopération stratégique faciliterait et intensifierait la lutte contre la fraude financière, en plus de contribuer à renforcer
la coopération internationale en matière d'enquêtes financières et pour d'autres questions pénales pertinentes.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2013/0091(COD)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2006/0310(CNS)&l=fr
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